
聯合國消除對婦女一切形式歧視公約–正體中文譯本(譯自法文原文) 

La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDEF) des Nations Unies –  
la version a été traduite en chinois traditionnel du texte original en français 
 

內容主要由FUNG Kai-yan Mathíase編輯，整理準備及翻譯                                                                                                    
Contenu était principalement édité, préparé et traduit par FUNG Kai-yan Mathíase                                                  
(mathiase@hkgnu.org; mathiase@connect.hku.hk) 

1 

 
 

                                                                                                                           網址URL: http//www.hkgnu.org   電郵 / Le mél électronique / EMAIL: info@hkgnu.org 

                                                                                                                     電話TEL: (+852) 2876 2855 (+852) 6976 2635 / 6778 2670   傳真FAX: (+852) 3971 1469 

                                                                                                              907, SILVERCORD TOWER 2, 30 CANTON ROAD, TSIMSHATSUI, HONG KONG / 

                                                                                                                                                                                       P.O. BOX NO. 68046, HONG KONG 

聯 合 國 Les Nations Unies A/RES/61/177 
 

 

大 會
L'Assemblée 

générale 

 
 

Distr.: 
Général  
1979

聯合國 
消除對婦女一切形式歧視

公約  

(中華民國68年/西元1979年) 
 
La Convention sur l'élimination de toutes les formes de 

discrimination à l'égard des femmes (CEDEF) des 
Nations Unies 

(1979) 
 
 

Les versions française et chinoise traditionnelle 
正體中文及法文原文



聯合國消除對婦女一切形式歧視公約–正體中文譯本(譯自法文原文) 

La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDEF) des Nations Unies –  
la version a été traduite en chinois traditionnel du texte original en français 
 

內容主要由FUNG Kai-yan Mathíase編輯，整理準備及翻譯                                                                                                    
Contenu était principalement édité, préparé et traduit par FUNG Kai-yan Mathíase                                                  
(mathiase@hkgnu.org; mathiase@connect.hku.hk) 

2 

 

 

聯合國 
消除對婦女一切形式歧視公約 

聯合國大會一九七九年十二月十八日第 34/180 號決議，通過並開放給各國簽字、批准和加入生效：按照

第二十七（1）條的規定，於一九八一年九月三日生效。 

 

本公約締約各國， 

注意到《聯合國憲章》重申對基本人權、人身尊嚴和價值以及男女平等權利的信念， 

注意到《世界人權宣言》申明不容歧視的原則，並宣佈每人一出生便享有自由，在尊嚴和權利上一律平

等，且每人都有資格享受該宣言所載的一切權利和自由，不得有任何區別，包括男女的區別， 

注意到有關人權的各項國際公約的締約國有義務保證男女平等享有一切經濟、社會、文化、公民和政治

權利， 

考慮到在聯合國和各專門機構主持下所簽署旨在促進男女權利平等的各項國際公約， 

還注意到聯合國和各專門機構所通過旨在促進男女權利平等的決議、宣言和建議， 

關心到儘管有這些各種文件，歧視婦女的現象仍然普遍存在， 

考慮到對婦女的歧視違反權利平等和尊重人的尊嚴的原則，阻礙婦女與男子平等參加本國的政治、社 

會、經濟和文化生活，妨礙社會和家庭的繁榮發展，並使婦女更難充分發揮為國家和人類服務的潛力， 

關心到在貧窮情況下，婦女在獲得糧食、保健，教育、培訓、就業和其他需要等方面，往往機會最少，

深信基於平等和正義的新的國際經濟秩序的建立，將大有助於促進男女平等， 

強調徹底消除種族隔離、一切形式的種族主義、種族歧視、新老殖民主義、外國侵略、外國佔領和外國

統治、對別國內政的干預，對於男女充分享受其權利是必不可少的， 

確認國際和平與安全的加強，國際緊張局勢的緩和，各國不論其社會和經濟制度如何彼此之間的相互合

作，在嚴格有效的國際管制下全面徹底裁軍、特別是核裁軍，國與國之間關係上正義、平等和互利原則的

確認，在外國和殖民統治下和外國佔領下的人民取得自決與獨立權利的實現，以及對各國國家主權和領土

完整的尊重，都將會促進社會進步和發展，從而有助於實現男女的完全平等， 
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確信一國的充分和完全的發展，世界人民的福利以及和平的事業，需要婦女與男子平等充分參加所有各

方面的工作， 

念及婦女對家庭的福利和社會的發展所作出的巨大貢獻至今沒有充分受到公認， 

又念及母性的社會意義以及父母在家庭中和在養育子女方面所起的作用， 

並理解到婦女不應因生育而受到歧視，因為養育子女是男女和整個社會的共同責任， 

認識到為了實現男女完全平等需要同時改變男子和婦女在社會上和家庭中的傳統任務，決心執行《消除

對婦女歧視宣言》內載的各項原則，並為此目的，採取一切必要措施，消除這種歧視的一切形式及現象， 

茲協議如下： 
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La Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes (CEDEF) des Nations Unies 

(1979) 

Adoptée et ouverte à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 34/180 du 18 décembre 1979 

Entrée en vigueur : le 3 septembre 1981, conformément aux dispositions de l'article 27 (1) 

Les États parties à la présente Convention, 

Notant que la Charte des Nations Unies réaffirme la foi dans les droits fondamentaux de 
l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine et dans l'égalité des droits de 
l'homme et de la femme, 

Notant que la Déclaration universelle des droits de l'homme affirme le principe de la non-
discrimination et proclame que tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en 
droit, et que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont 
énoncés, sans distinction aucune, notamment de sexe, 

Notant que les États parties aux Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme ont 
l'obligation d'assurer l'égalité des droits de l'homme et de la femme dans l'exercice de tous les 
droits économiques, sociaux, culturels, civils et politiques, 

Considérant les conventions internationales conclues sous l'égide de l'Organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées en vue de promouvoir l'égalité des droits de 
l'homme et de la femme, 

Notant également les résolutions, déclarations et recommandations adoptées par 
l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées en vue de promouvoir l'égalité 
des droits de l'homme et de la femme, 

Préoccupés toutefois de constater qu'en dépit de ces divers instruments les femmes 
continuent de faire l'objet d'importantes discriminations, 

Rappelant que la discrimination à l'encontre des femmes viole les principes de l'égalité des 
droits et du respect de la dignité humaine, qu'elle entrave la participation des femmes, dans 
les mêmes conditions que les hommes, à la vie politique, sociale, économique et culturelle de 
leur pays, qu'elle fait obstacle à l'accroissement du bien-être de la société et de la famille et 
qu'elle empêche les femmes de servir leur pays et l'humanité dans toute la mesure de leurs 
possibilités, 

Préoccupés par le fait que, dans les situations de pauvreté, les femmes ont un minimum 
d'accès à l'alimentation, aux services médicaux, à l'éducation, à la formation, ainsi qu'aux 
possibilités d'emploi et à la satisfaction d'autres besoins, 
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Convaincus que l'instauration du nouvel ordre économique international fondé sur l'équité et 
la justice contribuera de façon significative à promouvoir l'égalité entre l'homme et la femme, 

Soulignant que l'élimination de l'apartheid, de toutes les formes de racisme, de discrimination 
raciale, de colonialisme, de néocolonialisme, d'agression, d'occupation et domination 
étrangères et d'ingérence dans les affaires intérieures des États est indispensable à la pleine 
jouissance par l'homme et la femme de leurs droits, 

Affirmant que le renforcement de la paix et de la sécurité internationales, le relâchement de 
la tension internationale, la coopération entre tous les États quels que soient leurs systèmes 
sociaux et économiques, le désarmement général et complet et, en particulier, le 
désarmement nucléaire sous contrôle international strict et efficace, l'affirmation des principes 
de la justice, de l'égalité et de l'avantage mutuel dans les relations entre pays et la réalisation 
du droit des peuples assujettis à une domination étrangère et coloniale et à une occupation 
étrangère à l'autodétermination et à l'indépendance, ainsi que le respect de la souveraineté 
nationale et de l'intégrité territoriale favoriseront le progrès social et le développement et 
contribueront par conséquent à la réalisation de la pleine égalité entre l'homme et la femme, 

Convaincus que le développement complet d'un pays, le bien-être du monde et la cause de la 
paix demandent la participation maximale des femmes, à égalité avec les hommes, dans tous 
les domaines, 

Ayant à l'esprit l'importance de la contribution des femmes au bien-être de la famille et au 
progrès de la société, qui jusqu'à présent n'a pas été pleinement reconnue, de l'importance 
sociale de la maternité et du rôle des parents dans la famille et dans l'éducation des enfants et 
conscients du fait que le rôle de la femme dans la procréation ne doit pas être une cause de 
discrimination et que l'éducation des enfants exige le partage des responsabilités entre les 
hommes, les femmes et la société dans son ensemble, 

Conscients que le rôle traditionnel de l'homme dans la famille et dans la société doit évoluer 
autant que celui de la femme si on veut parvenir à une réelle égalité de l'homme et de la 
femme, 

Résolus à mettre en œuvre les principes énoncés dans la Déclaration sur l'élimination de la 
discrimination à l'égard des femmes et, pour ce faire, à adopter les mesures nécessaires à la 
suppression de cette discrimination sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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第一部份 

第一條 
 

在本公約中，"對婦女的歧視" 一詞指基於性別而作的任何區別、排斥或限制，其影響或其目的均足以妨

礙或否認婦女不論已婚未婚在男女平等的基礎上認識、享有或行使在政治、經濟、社會、文化、公民或任

何其他方面的人權和基本自由。 

Première partie 

Article 1 

Aux fins de la présente Convention, l'expression "discrimination à l'égard des femmes" 
vise toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui a pour effet ou pour 
but de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice par les 
femmes, quel que soit leur état matrimonial, sur la base de l'égalité de l'homme et de la 
femme, des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, 
économique, social, culturel et civil ou dans tout autre domaine. 

 
第二條 
 

締約各國譴責對婦女一切形式的歧視，協議立即用一切適當辦法，推行消除對婦女歧視的政策。為此目的，

承擔： 

 （a）男女平等的原則如尚未列入本國憲法或其他有關法律者，應將其列入，並以法律或其他適當方法， 
          保證實現這項原則； 
 （b）採取適當立法和其他措施，包括在適當情況下實行制裁，以禁止對婦女的一切歧視； 
 （c）為婦女確立與男子平等權利的法律保護，通過各國的主管法庭及其他公共機構，保證切實保護婦女 
          不受任何歧視； 
 （d）不採取任何歧視婦女的行為或做法，並保證政府當局和公共機構的行動都不違背這項義務； 
 （e）採取一切適當措施，消除任何個人、組織或企業對婦女的歧視； 
 （f）採取一切適當措施，包括制定法律，以修改或廢除構成對婦女歧視的現行法律、規章、習俗和慣例； 
 （g）廢止本國刑法內構成對婦女歧視的一切規定。 
 

Article 2 

Les États parties condamnent la discrimination à l'égard des femmes sous toutes ses 
formes, conviennent de poursuivre par tous les moyens appropriés et sans retard une 
politique tendant à éliminer la discrimination à l'égard des femmes et, à cette fin, 
s'engagent à : 



聯合國消除對婦女一切形式歧視公約–正體中文譯本(譯自法文原文) 

La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDEF) des Nations Unies –  
la version a été traduite en chinois traditionnel du texte original en français 
 

內容主要由FUNG Kai-yan Mathíase編輯，整理準備及翻譯                                                                                                    
Contenu était principalement édité, préparé et traduit par FUNG Kai-yan Mathíase                                                  
(mathiase@hkgnu.org; mathiase@connect.hku.hk) 

7 

a) Inscrire dans leur constitution nationale ou toute autre disposition législative appropriée 
le principe de l'égalité des hommes et des femmes, si ce n'est déjà fait, et assurer par 
voie de législation ou par d'autres moyens appropriés l'application effective dudit 
principe; 

b) Adopter des mesures législatives et d'autres mesures appropriées assorties, y compris 
des sanctions en cas de besoin, interdisant toute discrimination à l'égard des femmes; 

c) Instaurer une protection juridictionnelle des droits des femmes sur un pied d'égalité 
avec les hommes et garantir, par le truchement des tribunaux nationaux compétents 
et d'autres institutions publiques, la protection effective des femmes contre tout acte 
discriminatoire; 

d) S'abstenir de tout acte ou pratique discriminatoire à l'égard des femmes et faire en 
sorte que les autorités publiques et les institutions publiques se conforment à cette 
obligation; 

e) Prendre toutes mesures appropriées pour éliminer la discrimination pratiquée à l'égard 
des femmes par une personne, une organisation ou une entreprise quelconque; 

f) Prendre toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législatives, pour 
modifier ou abroger toute loi, disposition réglementaire, coutume ou pratique qui 
constitue une discrimination à l'égard des femmes; 

g) Abroger toutes les dispositions pénales qui constituent une discrimination à l'égard des 
femmes. 

 

第三條 
 

締約各國應承擔在所有領域，特別是在政治、社會、經濟、文化領域，採取一切適當措施，包括制定法律，

保證婦女得到充分發展和進步，以確保婦女在與男子平等的基礎上，行使和享有人權和基本自由。 

 

Article 3 

Les États parties prennent dans tous les domaines, notamment dans les domaines 
politique, social, économique et culturel, toutes les mesures appropriées, y compris des 
dispositions législatives, pour assurer le plein développement et le progrès des femmes, 
en vue de leur garantir l'exercice et la jouissance des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales sur la base de l'égalité avec les hommes. 
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第四條 
 

1. 締約各國為加速實現男女事實上的平等而採取的暫行特別措施，不得視為本公約所指的歧視，亦不得   
    因此導致維持不平等的標準或另立標準；這些措施應在男女機會和待遇平等的目的達到之後，停止採 
    用。 
 
2. 締約各國為保護母性而採取的特別措施，包括本公約所列各項措施，不得視為歧視。 
 

Article 4 

1. L'adoption par les États parties de mesures temporaires spéciales visant à accélérer 
l'instauration d'une égalité de fait entre les hommes et les femmes n'est pas 
considérée comme un acte de discrimination tel qu'il est défini dans la présente 
Convention, mais ne doit en aucune façon avoir pour conséquence le maintien de 
normes inégales ou distinctes; ces mesures doivent être abrogées dès que les objectifs 
en matière d'égalité de chances et de traitement ont été atteints. 

2. L'adoption par les États parties de mesures spéciales, y compris de mesures prévues 
dans la présente Convention, qui visent à protéger la maternité n'est pas considérée 
comme un acte discriminatoire. 

 

第五條 
 

締約各國應採取一切適當措施： 
 （a）改變男女的社會和文化行為模式，以消除基於性別而分尊卑觀念或基於男女任務定型所產生的偏見、  
           習俗和一切其他做法； 
 （b）保證家庭教育應包括正確了解母性的社會功能和確認教養子女是父母的共同責任，當然在任何情況 
           下都應首先考慮子女的利益。 

 

Article 5 

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour : 

a) Modifier les schémas et modèles de comportement socio-culturel de l'homme et de la 
femme en vue de parvenir à l'élimination des préjugés et des pratiques coutumières, 
ou de tout autre type, qui sont fondés sur l'idée de l'infériorité ou de la supériorité de 
l'un ou l'autre sexe ou d'un rôle stéréotypé des hommes et des femmes; 

b) Faire en sorte que l'éducation familiale contribue à faire bien comprendre que la 
maternité est une fonction sociale et à faire reconnaître la responsabilité commune de 
l'homme et de la femme dans le soin d'élever leurs enfants et d'assurer leur 
développement, étant entendu que l'intérêt des enfants est la condition primordiale 
dans tous les cas. 
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第六條 
 

締約各國應採取一切適當措施，包括制定法律，以禁止一切形式販賣婦女及意圖營利使婦女賣淫的行為。 

 

Article 6 

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions 
législatives, pour supprimer, sous toutes leurs formes, le trafic des femmes et 
l'exploitation de la prostitution des femmes. 

 

第二部份 

第七條 

 
締約各國應採取一切適當措施，消除在本國政治和公共生活中對婦女的歧視，特別應保證婦女在與男子平

等的條件下： 

 （a）在一切選舉和公民投票中有選舉權，並在一切民選機構有被選舉權； 
 （b）參加政府政策的制訂及其執行，並擔任各級政府公職，執行一切公務； 
 （c）參加有關本國公共和政治生活的非政府組織和協會。 

Deuxième partie 

Article 7 

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à 
l'égard des femmes dans la vie politique et publique du pays et, en particulier, leur 
assurent, dans des conditions d'égalité avec les hommes, le droit : 

a) De voter à toutes les élections et dans tous les référendums publics et être éligibles à 
tous les organismes publiquement élus; 

b) De prendre part à l'élaboration de la politique de l'État et à son exécution, occuper des 
emplois publics et exercer toutes les fonctions publiques à tous les échelons du 
gouvernement; 

c) De participer aux organisations et associations non gouvernementales s'occupant de la 
vie publique et politique du pays. 
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第八條 
 

締約各國應採取一切適當措施，保證婦女在與男子平等不受任何歧視的條件下，有機會在國際上代表本國

政府和參加各國際組織的工作。 

 

Article 8 

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour que les femmes, dans des 
conditions d'égalité avec les hommes et sans aucune discrimination, aient la possibilité de 
représenter leur gouvernement à l'échelon international et de participer aux travaux des 
organisations internationales. 

 
第九條 
 

1. 締約各國應給予婦女與男子有取得、改變或保留國籍的同等權利。締約各國應特別保證，與外國人結  
     婚或於婚姻存續期間丈夫改變國籍均不當然改變妻子的國籍，使她成為無國籍人，或把丈夫的國籍強    
     加於她。 
 
2. 締約各國在關於子女的國籍方面，應給予婦女與男子平等的權利。 
 

Article 9 

1. Les États parties accordent aux femmes des droits égaux à ceux des hommes en ce qui 
concerne l'acquisition, le changement et la conservation de la nationalité. Ils 
garantissent en particulier que ni le mariage avec un étranger, ni le changement de 
nationalité du mari pendant le mariage ne change automatiquement la nationalité de 
la femme, ni ne la rend apatride, ni ne l'oblige à prendre la nationalité de son mari. 

2. Les États parties accordent à la femme des droits égaux à ceux de l'homme en ce qui 
concerne la nationalité de leurs enfants. 

 

第三部份 

第十條 
 

締約各國應採取一切適當措施以消除對婦女的歧視，以保證婦女在教育方面享有與男子平等的權利，特別

是在男女平等的基礎上保證： 
 （a）在各類教育機構，不論其在城市或農村，在專業和職業輔導、取得學習機會和文憑等方面都有相同  
           的條件。在學前教育、普通教育、技術、專業和高等技術教育以及各種職業培訓方面，都應保證 
            這種平等； 
 （b）課程、考試、師資的標準、校舍和設備的質量一律相同； 
 （c）為消除在各級和各種方式的教育中對男女任務的任何定型觀念，應鼓勵實行男女同校和其他有助於 
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           實現這個目的的教育形式，並特別應修訂教科書和課程以及相應地修改教學方法； 
 （d）領受獎學金和其他研究補助金的機會相同； 
 （e）接受成人教育、包括成人識字和實用讀寫能力的教育的機會相同，特別是為了盡早縮短男女之間存 
           在的教育水平上的一切差距； 
 （f）減少女生退學率，並為過早離校的少女和婦女安排各種方案； 
 （g）積極參加運動和體育的機會相同； 
 （h）有接受特殊知識輔導的機會，以有助於保障家庭健康和幸福，包括關於計劃生育的知識和輔導在內。  

Troisième partie 

Article 10 

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à 
l'égard des femmes afin de leur assurer des droits égaux à ceux des hommes en ce qui 
concerne l'éducation et, en particulier, pour assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et 
de la femme : 

a) Les mêmes conditions d'orientation professionnelle, d'accès aux études et d'obtention 
de diplômes dans les établissements d'enseignement de toutes catégories, dans les 
zones rurales comme dans les zones urbaines, cette égalité devant être assurée dans 
l'enseignement préscolaire, général, technique, professionnel et technique supérieur, 
ainsi que dans tout autre moyen de formation professionnelle; 

b) L'accès aux mêmes programmes, aux mêmes examens, à un personnel enseignant 
possédant les qualifications de même ordre, à des locaux scolaires et à un équipement 
de même qualité; 

c) L'élimination de toute conception stéréotypée des rôles de l'homme et de la femme à 
tous les niveaux et dans toutes les formes d'enseignement en encourageant 
l'éducation mixte et d'autres types d'éducation qui aideront à réaliser cet objectif et, 
en particulier, en révisant les livres et programmes scolaires et en adaptant les 
méthodes pédagogiques; 

d) Les mêmes possibilités en ce qui concerne l'octroi de bourses et autres subventions 
pour les études; 

e) Les mêmes possibilités d'accès aux programmes d'éducation permanente, y compris 
aux programmes d'alphabétisation pour adultes et d'alphabétisation fonctionnelle, en 
vue notamment de réduire au plus tôt tout écart d'instruction existant entre les 
hommes et les femmes; 

f) La réduction des taux d'abandon féminin des études et l'organisation de programmes 
pour les filles et les femmes qui ont quitté l'école prématurément; 

g) Les mêmes possibilités de participer activement aux sports et à l'éducation physique; 



聯合國消除對婦女一切形式歧視公約–正體中文譯本(譯自法文原文) 

La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDEF) des Nations Unies –  
la version a été traduite en chinois traditionnel du texte original en français 
 

內容主要由FUNG Kai-yan Mathíase編輯，整理準備及翻譯                                                                                                    
Contenu était principalement édité, préparé et traduit par FUNG Kai-yan Mathíase                                                  
(mathiase@hkgnu.org; mathiase@connect.hku.hk) 

12 

h) L'accès à des renseignements spécifiques d'ordre éducatif tendant à assurer la santé et 
le bien-être des familles, y compris l'information et des conseils relatifs à la 
planification de la famille. 

 

第十一條 
 

1. 締約各國應採取一切適當措施，消除在就業方面對婦女的歧視，以保證她們在男女平等的基礎上享有  
    相同權利，特別是： 
 （a）人人有不可剝奪的工作權利； 
 （b）享有相同就業機會的權利，包括在就業方面相同的甄選標準； 
 （c）享有自由選擇專業和職業，提升和工作保障，一切服務的福利和條件，接受職業培訓和進修，包括 
           實習培訓、高等職業培訓和經常性培訓的權利； 
 （d）同等價值的工作享有同等報酬包括福利和享有平等待遇的權利，在評定工作的表現方面，也享有平 
           等待遇的權利； 
 （e）享有社會保障的權利，特別是在退休、失業、疾病、殘廢和老年或在其他喪失工作能力的情況下， 
           以及享有帶薪度假的權利； 
 （f）在工作條件方面享有健康和安全保障，包括保障生育機能的權利。 
 
2. 締約各國為使婦女不致因結婚或生育而受歧視，又為保障其有效的工作權利起見，應採取適當措施： 
 （a）禁止以懷孕或產假為理由予以解僱，以及以婚姻狀況為理由予以解僱的歧視，違反規定者予以制裁；  
 （b）實施帶薪產假或具有同等社會福利的產假，而不喪失原有工作、年資或社會津貼； 
 （c）鼓勵提供必要的輔助性社會服務，特別是通過促進建立和發展托兒設施系統，使父母得以兼顧家庭 
          義務和工作責任並參與公共事務； 
 （d）對於懷孕期間從事確實有害於健康的工種的婦女，給予特別保護。 
 
3. 應根據科技知識，定期審查與本條所包涵的內容有關的保護性法律，必要時應加以修訂、廢止或推廣。 
 

Article 11 

1. Les États parties s'engagent à prendre toutes le mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes dans le domaine de l'emploi, afin d'assurer, sur la 
base de l'égalité de l'homme et de la femme, les mêmes droits, et en particulier : 

a) Le droit au travail en tant que droit inaliénable de tous les êtres humains; 

b) Le droit aux mêmes possibilités d'emploi, y compris l'application des mêmes  
     critères de sélection en matière d'emploi; 

c) Le droit au libre choix de la profession et de l'emploi, le droit à la promotion, à la 
stabilité de l'emploi et à toutes les prestations et conditions de travail, le droit à la 
formation professionnelle et au recyclage, y compris l'apprentissage, le 
perfectionnement professionnel et la formation permanente; 
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d) Le droit à l'égalité de rémunération, y compris de prestation, à l'égalité de 
traitement pour un travail d'égale valeur aussi bien qu'à l'égalité de traitement en 
ce qui concerne l'évaluation de la qualité du travail; 

e) Le droit à la sécurité sociale, notamment aux prestations de retraite, de chômage, 
de maladie, d'invalidité et de vieillesse ou pour toute autre perte de capacité de 
travail, ainsi que le droit à des congés payés; 

f) Le droit à la protection de la santé et à la sécurité des conditions de travail, y 
compris la sauvegarde de la fonction de reproduction. 

2. Afin de prévenir la discrimination à l'égard des femmes en raison de leur mariage ou de 
leur maternité et de garantir leur droit effectif au travail, les Etats parties s'engagent à 
prendre des mesures appropriées ayant pour objet : 

a) D'interdire, sous peine de sanctions, le licenciement pour cause de grossesse ou de 
congé de maternité et la discrimination des les licenciements fondée sur le statut 
matrimonial; 

b) D'instituer l'octroi de congés de maternité payés ou ouvrant droit à des prestations 
sociales comparables, avec la garantie du maintien de l'emploi antérieur, des 
droits d'ancienneté et des avantages sociaux; 

c) D'encourager la fourniture des services sociaux d'appui nécessaires pour permettre 
aux parents de combiner les obligations familiales avec les responsabilités 
professionnelles et la participation à la vie publique, en particulier en favorisant 
l'établissement et le développement d'un réseau de garderies d'enfants; 

d) D'assurer une protection spéciale aux femmes enceintes dont il est prouvé que le 
travail est nocif. 

3. Les lois visant à protéger les femmes dans les domaines visés par le présent article 
seront revues périodiquement en fonction des connaissances scientifiques et 
techniques et seront révisées, abrogées ou étendues, selon les besoins. 

 
第十二條 
 
1. 締約各國應採取一切適當措施以消除在保健方面對婦女的歧視，保證她們在男女平等的基礎上取得各 
    種包括有關計劃生育的保健服務。 
 
2. 儘管有本條第 1 款的規定，締約各國應保證為婦女提供有關懷孕、分娩和產後期間的適當服務，必要  
    時予以免費，並保證在懷孕和哺乳期間得到充分營養。 
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Article 12 

1. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes dans le domaine des soins de santé en vue de 
leur assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme, les moyens d'accéder 
aux services médicaux, y compris ceux qui concernent la planification de la famille. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les États parties fournissent aux 
femmes pendant la grossesse, pendant l'accouchement et après l'accouchement, des 
services appropriés et, au besoin, gratuits, ainsi qu'une nutrition adéquate pendant la 
grossesse et l'allaitement. 

 

第十三條 
 

締約各國應採取一切適當措施以消除在經濟和社會生活的其他方面對婦女的歧視，保證她們在男女平等的

基礎上有相同權利，特別是： 
 （a）領取家屬津貼的權利； 
 （b）銀行貸款、抵押和其他形式的金融信貸的權利； 
 （c）參與娛樂生活、運動和文化生活各個方面的權利。 
 

Article 13 

Les États parties s'engagent à prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes dans d'autres domaines de la vie économique et 
sociale, afin d'assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme, les mêmes 
droits et, en particulier : 

a) Le droit aux prestations familiales; 

b) Le droit aux prêts bancaires, prêts hypothécaires et autres formes de crédit financier; 

c) Le droit de participer aux activités récréatives, aux sports et à tous les aspects de la vie 
culturelle. 

 

第十四條 
 

1. 締約各國應考慮到農村婦女面臨的特殊問題和她們對家庭生計包括她們在經濟體系中非商品化部門的  
     工作方面所發揮的重要作用，並應採取一切適當措施，保證對農村婦女適用本公約的各項規定。 
 
2. 締約各國應採取一切適當措施以消除對農村婦女的歧視，保證她們在男女平等的基礎上參與農村發展 
    並從中獲得益惠，尤其是保證她們有權： 
 （a）參與各級發展規劃的擬訂和執行工作； 
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 （b）利用充分的保健設施，包括計劃生育方面的知識、輔導和服務； 
 （c）從社會保障方案直接受益； 
 （d）接受各種正式和非正式的培訓和教育，包括有關實用讀寫能力的培訓和教育在內，以及除了別的以 
           外，享受一切社區服務和推廣服務的益惠，以提高她們的技術熟練程度； 
 （e）組織自助團體和合作社，以通過受僱和自營職業的途徑取得平等的經濟機會； 
 （f）參加一切社區活動； 
 （g）有機會取得農業信貸，利用銷售設施，獲得適當技術，並在土地改革和土地墾殖計劃方面享有平等 
           待遇； 
 （h）享受適當的生活條件，特別是在住房、衛生、水電供應、交通和通訊等方面。 
 

Article 14 

1. Les États parties tiennent compte des problèmes particuliers qui se posent aux femmes 
rurales et du rôle important que ces femmes jouent dans la survie économique de 
leurs familles, notamment par leur travail dans les secteurs non monétaires de 
l'économie, et prennent toutes les mesures appropriées pour assurer l'application des 
dispositions de la présente Convention aux femmes des zones rurales. 

2. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes dans les zones rurales afin d'assurer, sur la base 
de l'égalité de l'homme et de la femme, leur participation au développement rural et à 
ses avantages et, en particulier, ils leur assurent le droit : 

a) De participer pleinement à l'élaboration et à l'exécution des plans de 
développement à tous les échelons; 

b) D'avoir accès aux services adéquats dans le domaine de la santé, y compris aux 
informations, conseils et services en matière de planification de la famille; 

c) De bénéficier directement des programmes de sécurité sociale; 

d) De recevoir tout type de formation et d'éducation, scolaires ou non, y compris en 
matière d'alphabétisation fonctionnelle, et de pouvoir bénéficier de tous les 
services communautaires et de vulgarisation, notamment pour accroître leurs 
compétences techniques; 

e) D'organiser des groupes d'entraide et des coopératives afin de permettre l'égalité 
de chances sur le plan économique, qu'il s'agisse de travail salarié ou de travail 
indépendant; 

f) De participer à toutes les activités de la communauté; 

g) D'avoir accès au crédit et aux prêts agricoles, ainsi qu'aux services de 
commercialisation et aux technologies appropriées, et de recevoir un traitement 
égal dans les réformes foncières et agraires et dans les projets d'aménagement 
rural; 



聯合國消除對婦女一切形式歧視公約–正體中文譯本(譯自法文原文) 

La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDEF) des Nations Unies –  
la version a été traduite en chinois traditionnel du texte original en français 
 

內容主要由FUNG Kai-yan Mathíase編輯，整理準備及翻譯                                                                                                    
Contenu était principalement édité, préparé et traduit par FUNG Kai-yan Mathíase                                                  
(mathiase@hkgnu.org; mathiase@connect.hku.hk) 

16 

h) De bénéficier de conditions de vie convenables, notamment en ce qui concerne le 
logement, l'assainissement, l'approvisionnement en électricité et en eau, les 
transports et les communications. 

 

 

第四部份 

第十五條 
 

1. 締約各國應給予男女在法律面前平等的地位。 
2. 締約各國應在公民事務上，給予婦女與男子同等的法律行為能力，以及行使這種行為能力的相同機會。 
     特別應給予婦女簽訂合同和管理財產的平等權利，並在法院和法庭訴訟的各個階段給予平等待遇。 
3. 締約各國同意，旨在限制婦女法律行為能力的所有合同和其他任何具有法律效力的私人文件，應一律 
     視為無效。 
4. 締約各國在有關人身移動和自由擇居的法律方面，應給予男女相同的權利。 

 

Quatrième partie 

Article 15 

1. Les États parties reconnaissent à la femme l'égalité avec l'homme devant la loi. 

2. Les États parties reconnaissent à la femme, en matière civile, une capacité juridique 
identique à celle de l'homme et les mêmes possibilités pour exercer cette capacité. Ils 
lui reconnaissent en particulier des droits égaux en ce qui concerne la conclusion de 
contrats et l'administration des biens et leur accordent le même traitement à tous les 
stades de la procédure judiciaire. 

3. Les États parties conviennent que tout contrat et tout autre instrument privé, de 
quelque type que ce soit, ayant un effet juridique visant à limiter la capacité juridique 
de la femme doivent être considérés comme nuls. 

4. Les États parties reconnaissent à l'homme et à la femme les mêmes droits en ce qui 
concerne la législation relative au droit des personnes à circuler librement et à choisir 
leur résidence et leur domicile. 

 

第十六條 
 

1. 締約各國應採取一切適當措施，消除在有關婚姻和家庭關係的一切事務上對婦女的歧視，並特別應保 
    證婦女在男女平等的基礎上： 
 （a）有相同的締結婚約的權利； 
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 （b）有相同的自由選擇配偶和非經本人自由表示、完全同意不締結婚約的權利； 
 （c）在婚姻存續期間以及解除婚姻關係時，有相同的權利和義務； 
 （d）不論婚姻狀況如何，在有關子女的事務上，作為父母親有相同的權利和義務。但在任何情形下，均 
           應以子女的利益為重； 
 （e）有相同的權利自由負責地決定子女人數和生育間隔，並有機會使婦女獲得行使這種權利的知識、教 
           育和方法； 
 （f）在監護、看管、托管和收養子女或類似的制度方面，如果國家法規有這些觀念的話，有相同的權利 
          和義務。但在任何情形下，均應以子女的利益為重； 
 （g）夫妻有相同的個人權利，包括選擇姓氏、專業和職業的權利； 
 （h）配偶雙方在財產的所有、取得、經營、管理、享有、處置方面，不論是無償的或是收取價值酬報的， 
           都具有相同的權利。 
 
2. 童年訂婚和結婚應不具法律效力，並應採取一切必要行動，包括制訂法律，規定結婚最低年齡，並規 
    定婚姻必須向正式機構登記。 
 

Article 16 

1. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes dans toutes les questions découlant du mariage et 
dans les rapports familiaux et, en particulier, assurent, sur la base de l'égalité de 
l'homme et de la femme : 

a) Le même droit de contracter mariage; 

b) Le même droit de choisir librement son conjoint et de ne contracter mariage que de 
son libre et plein consentement; 

c) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités au cours du mariage et lors de sa 
dissolution; 

d) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités en tant que parents, quel que soit 
leur état matrimonial, pour les questions se rapportant à leurs enfants; dans tous 
les cas, l'intérêt des enfants est la considération primordiale; 

e) Les mêmes droits de décider librement et en toute connaissance de cause du 
nombre et de l'espacement des naissances et d'avoir accès aux informations, à 
l'éducation et aux moyens nécessaires pour leur permettre d'exercer ces droits; 

f) Les mêmes droits et responsabilités en matière de tutelle, de curatelle, de garde et 
d'adoption des enfants, ou d'institutions similaires, lorsque ces concepts existent 
dans la législation nationale; dans tous les cas, l'intérêt des enfants est la 
considération primordiale; 

g) Les mêmes droits personnels au mari et à la femme, y compris en ce qui concerne 
le choix du nom de famille, d'une profession et d'une occupation; 
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h) Les mêmes droits à chacun des époux en matière de propriété, d'acquisition, de 
gestion, d'administration, de jouissance et de disposition des biens, tant à titre 
gratuit qu'à titre onéreux. 

2. Les fiançailles et les mariages d'enfants n'ont pas d'effets juridiques et toutes les 
mesures nécessaires, y compris des dispositions législatives, sont prises afin de fixer 
un âge minimal pour le mariage et de rendre obligatoire l'inscription du mariage sur un 
registre officiel. 

 

第五部分 

第十七條 

 

1. 為審查執行本公約所取得的進展，應設立一個消除對婦女歧視委員會（以下稱委員會），由在本公約   
    所適用的領域方面德高望重和有能力的專家組成，其人數在本公約開始生效時為十八人，到第三十五   
    個締約國批准或加入後為二十三人，這些專家應由締約各國自其國民中選出，以個人資格任職，選舉 
    時須顧及公平地域分配原則及不同文化形式與各主要法系的代表性。 
 
2. 委員會委員應以無記名投票方式自締約各國提名的名單中選出。每一締約國得自本國國民中提名一人 
    候選。 
 
3. 第一次選舉應自本公約生效之日起六個月後舉行。聯合國秘書長應於每次舉行選舉之日至少三個月前  
    函請締約各國於兩個月內提出其所提名之人的姓名。秘書長應將所有如此提名的人員依字母順序，編 
    成名單，註明推薦此等人員的締約國，分送締約各國。 
 
4. 委員會委員的選舉應在秘書長於聯合國總部召開的締約國會議中舉行。該會議以三分之二締約國為法 
    定人數，凡得票最多且佔出席及投票締約國代表絕對多數票者當選為委員會委員。 
 
5. 委員會委員任期四年。但第一次選舉產生的委員中，九人的任期應於兩年終了時屆滿，第一次選舉後， 
     此九人的姓名應立即由委員會主席抽簽決定。 
 
6. 在第三十五個國家批准或加入本公約後，委員會將按照本條第 2、3、4 款增選五名委員，其中兩名委 
    員任期為兩年，其名單由委員會主席抽簽決定。 
 
7. 臨時出缺時，其專家不復擔任委員會委員的締約國，應自其國民中指派另一專家，經委員會核可後， 
    填補遺缺。 
 
8. 委員會委員經聯合國大會批准後，鑒於其對委員會責任的重要性，應從聯合國資源中按照大會可能決 
    定的規定和條件取得報酬。 
 
9. 聯合國秘書長應提供必需的工作人員和設備，以便委員會按本公約規定有效地履行其職務。 
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Cinquième partie 

Article 17 

1. Aux fins d'examiner les progrès réalisés dans l'application de la présente Convention, il 
est constitué un Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes 
(ci-après dénommé le Comité), qui se compose, au moment de l'entrée en vigueur de 
la Convention, de dix-huit, et après sa ratification ou l'adhésion du trente-cinquième 
État partie, de vingt-trois experts d'une haute autorité morale et éminemment 
compétents dans le domaine auquel s'applique la présente Convention. Ces experts 
sont élus par les États parties parmi les ressortissants et siègent à titre personnel, 
compte tenu du principe d'une répartition géographique équitable et de la 
représentation des différentes formes de civilisation ainsi que des principaux systèmes 
juridiques. 

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats désignés 
par les Etats parties. Chaque État partie peut désigner un candidat choisi parmi ses 
ressortissants. 

3. La première élection a lieu six mois après la date d'entrée en vigueur de la présente 
Convention. Trois mois au moins avant la date de chaque élection, le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies adresse une lettre aux États parties pour 
les inviter à soumettre leurs candidatures dans un délai de deux mois. Le Secrétaire 
général dresse une liste alphabétique de tous les candidats, en indiquant par quel État 
ils ont été désignés, liste qu'il communique aux États parties. 

4. Les membres du Comité sont élus au cours d'une réunion des États parties convoquée 
par le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des Nations Unies. A cette réunion, 
où le quorum est constitué par les deux tiers des États parties, sont élus membres du 
Comité les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix et la majorité absolue 
des votes des représentants des États parties présents et votants. 

5. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Toutefois, le mandat de neuf des 
membres élus à la première élection prendra fin au bout de deux ans; le Président du 
Comité tirera au sort les noms de ces neuf membres immédiatement après la première 
élection. 

6. L'élection des cinq membres additionnels du Comité se fera conformément aux 
dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 du présent article à la suite de la trente-
cinquième ratification ou adhésion. Le mandat de deux des membres additionnels élus 
à cette occasion prendra fin au bout de deux ans; le nom de ces deux membres sera 
tiré au sort par le Président du Comité. 
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7. Pour remplir les vacances fortuites, l'État partie dont l'expert a cessé d'exercer ses 
fonctions de membre de Comité nommera un autre expert parmi ses ressortissants, 
sous réserve de l'approbation du Comité. 

8. Les membres du Comité reçoivent, avec l'approbation de l'Assemblée générale, des 
émoluments prélevés sur les ressources de l'Organisation des Nations Unies dans les 
conditions fixées par l'Assemblée eu égard à l'importance des fonctions du Comité. 

9. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met à la disposition du Comité 
le personnel et les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour s'acquitter 
efficacement des fonctions qui lui sont confiées en vertu de la présente Convention. 

 

第十八條 
 

1. 締約各國應就本國實行本公約各項規定所採取的立法、司法、行政或其他措施以及所取得的進展，向 
    聯合國秘書長提出報告，供委員會審議： 
 （a）在公約對本國生效後一年內提出，並且 
 （b）自此以後，至少每四年並隨時在委員會的請求下提出。 
 
2. 報告中得指出影響本公約規定義務的履行的各種因素和困難。 
 

Article 18 

1. Les États parties s'engagent à présenter au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, pour examen par le Comité, un rapport sur les mesures d'ordre 
législatif, judiciaire, administratif ou autre qu'ils ont adoptées pour donner effet aux 
dispositions de la présente Convention et sur les progrès réalisés à cet égard : 

a) Dans l'année suivant l'entrée en vigueur de la Convention dans l'Etat intéressé : 

b) Puis tous les quatre ans, ainsi qu'à la demande du Comité. 

2. Les rapports peuvent indiquer les facteurs et difficultés influant sur la mesure dans 
laquelle sont remplies les obligations prévues par la présente Convention. 

 

第十九條 
 

1. 委員會應自行制訂其議事規則。 
 
2. 委員會應自行選舉主席團成員，任期兩年。 
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Article 19 

1. Le Comité adopte son propre règlement intérieur. 

2. Le Comité élit son Bureau pour une période de deux ans. 
 
 

第二十條 
 
1. 委員會一般應每年召開為期不超過兩星期的會議以審議按照本公約第十八條規定提出的報告。 
 
2. 委員會會議通常應在聯合國總部或在委員會決定的任何其他方便地點舉行。 
 

Article 20 

1. Le Comité se réunit normalement pendant une période de deux semaines au plus 
chaque année pour examiner les rapports présentés conformément à l'article 18 de la 
présente Convention. 

2. Les séances du Comité se tiennent normalement au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies ou en tout autre lieu adéquat déterminé par le Comité. 

 

第二十一條 
 

1. 委員會應就其活動，通過經濟及社會理事會，每年向聯合國大會提出報告，並可根據對所收到締約各  
    國的報告和資料的審查結果，提出意見和一般性建議。這些意見和一般性建議，應連同締約各國可能   
    提出的評論載入委員會所提出的報告中。 
 
2. 聯合國秘書長應將委員會的報告轉送婦女地位委員會，供其參考。 
 

Article 21 

1. Le Comité rend compte chaque année à l'Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, de ses activités et 
peut formuler des suggestions et des recommandations générales fondées sur 
l'examen des rapports et des renseignements reçus des États parties. Ces suggestions 
et recommandations sont incluses dans le rapport du Comité, accompagnées, le cas 
échéant, des observations des États parties. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmet les rapports du 
Comité à la Commission de la condition de la femme, pour information. 
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第二十二條 

 

各專門機構對屬於其工作範圍內的本公約各項規定，有權派代表出席關於其執行情況的審議。委員會可邀

請各專門機構就在其工作範圍內各個領域對本公約的執行情況提出報告。 

Article 22 

Les institutions spécialisées ont le droit d'être représentées lors de l'examen de la mise en 
œuvre de toute disposition de la présente Convention qui entre dans le cadre de leurs 
activités. Le Comité peut inviter les institutions spécialisées à soumettre des rapports sur 
l'application de la Convention dans les domaines qui entrent dans le cadre de leurs 
activités. 
 

 

第六部分 

第二十三條 
 

如載有對實現男女平等更為有利的任何規定，其效力不得受本公約的任何規定的影響，如： 
 （a）締約各國的法律﹔或 
 （b）對該國生效的任何其他國際公約、條約或協定。 

Sixième partie 

Article 23 

Aucune des dispositions de la présente Convention ne portera atteinte aux dispositions 
plus propices à la réalisation de l'égalité de l'homme et de la femme pouvant être 
contenues : 

a) Dans la législation d'un État partie; ou 

b) Dans toute autre convention, tout autre traité ou accord international en vigueur dans 
cet État. 

 

第二十四條 

締約各國承擔在國家一級採取一切必要措施，以充分實現本公約承認的各項權利。 
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Article 24 

Les États parties s'engagent à adopter toutes les mesures nécessaires au niveau national 
pour assurer le plein exercice des droits reconnus par la présente Convention. 
 

 

第二十五條 
 

1. 本公約開放給所有國家簽署。 
 
2. 指定聯合國秘書長為本公約的保存者。 
 
3. 本公約須經批准，批准書交存聯合國秘書長。 
 
4. 本公約開放給所有國家加入，加入書交存聯合國秘書長後開始生效。 

 

Article 25 

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est désigné comme 
dépositaire de la présente Convention. 

3. La présente Convention est sujette à ratification et les instruments de ratification seront 
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

4. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tous les États. L'adhésion 
s'effectuera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. 
 

第二十六條 
 

1. 任何締約國可以隨時向聯合國秘書長提出書面通知，請求修正本公約。 
 
2. 聯合國大會對此項請求，應決定所須採取的步驟。 

Article 26 

1. Tout État partie peut demander à tout moment la révision de la présente Convention en 
adressant une communication écrite à cet effet au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. 

2. L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies décide des mesures à prendre, 
le cas échéant, au sujet d'une demande de cette nature. 



聯合國消除對婦女一切形式歧視公約–正體中文譯本(譯自法文原文) 

La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDEF) des Nations Unies –  
la version a été traduite en chinois traditionnel du texte original en français 
 

內容主要由FUNG Kai-yan Mathíase編輯，整理準備及翻譯                                                                                                    
Contenu était principalement édité, préparé et traduit par FUNG Kai-yan Mathíase                                                  
(mathiase@hkgnu.org; mathiase@connect.hku.hk) 

24 

 

第二十七條 
 
1. 本公約自第二十份批准書或把加入書交存聯合國秘書長之日後第三十天開始生效。 
 
2. 在第二十份批准書或把加入書交存後，本公約對於批准或加入本公約的每一國家，自該國交存其批准 
    書或加入書該天後第三十天開始生效。 
 

Article 27 

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du vingtième 
instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des États qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront après le 
dépôt du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion, ladite Convention entrera 
en vigueur le trentième jour après la date du dépôt par cet État de son instrument de 
ramification ou d'adhésion. 

 
 

第二十八條 

 

1. 聯合國秘書長應接受各國在批准或加入時提出的保留書，並分發給所有國家。 
 
2. 不得提出內容與本公約目的和宗旨抵觸的保留。 
 
3. 締約國可以隨時向聯合國秘書長提出通知，請求撤銷保留，並由他將此項通知各有關國家。通知 
    於收到的當日生效。 
 

Article 28 

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies recevra et communiquera à 
tous les États le texte des réserves qui auront été faites au moment de la ratification 
ou de l'adhésion. 

2. Aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la présente Convention ne sera 
autorisée. 

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par voie de notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, lequel informe tous les États 
parties à la Convention. La notification prendra effet à la date de réception. 
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第二十九條 
 

1. 兩個或兩個以上的締約國之間關於本公約的解釋或適用方面的任何爭端，如不能談判解決，經締約國 
    一方要求，應交付仲裁。如果自要求仲裁之日起六個月內，當事各方不能就仲裁的組成達成協議，任 
    何一方得依照《國際法院規約》提出請求，將爭端提交國際法院審理。 
 
2. 每一個締約國在簽署或批准本公約或加入本公約時，可聲明本國不受本條第 1 款的約束，其他締約國 
    對於作出這項保留的任何締約國，也不受該款的約束。 
 
3. 依照本條第 2  款的規定作出保留的任何締約國，得隨時通知聯合國秘書長撤回該項保留。 
 

Article 29 

1. Tout différend entre deux ou plusieurs États parties concernant l'interprétation ou 
l'application de la présente Convention qui n'est pas réglé par voie de négociation est 
soumis à l'arbitrage, à la demande de l'un d'entre eux. Si, dans les six mois qui 
suivent la date de la demande d'arbitrage, les parties ne parviennent pas à se mettre 
d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles peut 
soumettre le différend à la Cour internationale de Justice, en déposant une requête 
conformément au Statut de la Cour. 

2. Tout État partie pourra, au moment où il signera la présente Convention, la ratifiera ou 
y adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 
du présent article. Les autres États parties ne seront pas liés par lesdites dispositions 
envers un État partie qui aura formulé une telle réserve. 

3. Tout État partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 du présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une 
notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

 

第三十條 
 

本公約的中文、法文、英文、阿拉伯文、俄文和西班牙文文本具有同等效力，均應交存聯合國秘書長。 

下列署名的全權代表，在本公約之末簽名，以昭信守。 

 

Article 30 

La présente Convention, dont les textes en chinois, français, anglais, arabe, espagnol et 
russe font également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé la présente Convention. 
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傳訊及教育宣傳科 –  

聯合國環境署 - 國際百萬森林計劃香港區委員會(包括十億樹木行動及地球植林計劃) 
(Le comité du projet et du réseau mondial de million d’arbres – la division hongkongaise, avec la campagne pour un  
milliard d’arbres, et le programme de ‘plantons pour la planète’, sous le cadre du Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement - PNUE / CIMTPNHK – Committee of International Million Trees / Forest Project – Hong Kong Region, 
with the “Billion Trees Campaign” and the “Plant for the planet” Program, under the framework of United Nations  
Environment Program - UNEP); 
暨   香港綠色自然聯盟 (L’association d’écologie de Hong Kong / HKGNU – Hong Kong Green Nature Union); 
暨 國際植林綠化事務環境教育委員會(I CARE)(香港區); 
(暨 La fondation de HIMA – Hong Kong / The HIMA Foundation HK); 
暨  地球植林計劃基金(香港) La fondation de ‘plantons pour la planète’ – Hong Kong / The Plant-for-the-planet  
Foundation Hong Kong  (FPPLPHK-PFTPFHK) 
 
二零二一年一月 (版本1.0) 

 
 

La division de la pédagogie de la propagande –  
Le comité du projet et du réseau mondial de million d’arbres – la division hongkongaise, avec la campagne pour un  
milliard d’arbres, et le programme de ‘plantons pour la planète’, sous le cadre du Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement - PNUE ;  
cum  L’association d’écologie de Hong Kong (HKGNU – Hong Kong Green Nature Union) ; 
cum  Le comité mondial pour les affaires du reboisement et de la pédagogie – Hong Kong (I CARE); 
(Cum La fondation de HIMA – Hong Kong / The HIMA Foundation HK);   
cum  La fondation de ‘plantons pour la planète’ – Hong Kong / The Plant-for-the-planet Foundation Hong Kong  
(FPPLPHK-PFTPFHK) 
 
En janvier de 2021 (la version 1.0) 

 
 

The education and propaganda division -  
CIMTPNHK - Committee of International Million Trees (Forest) Project - Hong Kong Region, with the  
“Billion Trees Campaign” and the “Plant for the planet” Program, under the framework of United Nations Environment Program - 
UNEP;  
Cum HKGNU - Hong Kong Green Nature Union;  
Cum the International Committee for the Affairs of Reforestation & Education - Hong Kong (I CARE); 
(Cum La fondation de HIMA – Hong Kong / The HIMA Foundation HK); 
Cum La fondation de ‘plantons pour la planète’ – Hong Kong / The Plant-for-the-planet Foundation Hong Kong  
(FPPLPHK-PFTPFHK) 
 
Jan. 2021 (Version 1.0) 

 


